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 Interview

Bernard Brouillet : 
« Le développement durable doit être  
intégré à l’origine de chaque projet »

Quelle est la politique de la ville 
en matière de développement 
durable ?

Nous avons signé le premier agenda 21 en 1995. 
Il s’agit d’un programme d’actions concrètes à 
mettre en œuvre à l’échelle d’un territoire qui définit 
des objectifs et des moyens précis pour l’intégration 
du développement durable. Nous nous sommes  
donc placés très en amont de la prise de  
conscience collective de la nécessité de prendre 
les problèmes liés à l’environnement, la société et  
l’économie à bras le corps. La volonté du maire a été 
d’accentuer les mesures en faveur du développement 
durable, en créant une délégation spécifique et en  
mettant en place un service spécialisé dans ce 
domaine. 

Ce service se place au cœur de l’ensemble des 
projets de la municipalité. Il a donné naissance 
au service Cadre de vie, qui est chargé de gérer 
la problématique durable au quotidien. Les volets 
sociaux et environnementaux sont en partie pris  
en charge par ce nouveau service qui a habilité 
une équipe d’intervention rapide offrant aux 
habitants un service réactif de proximité et a  
engagé la ville dans la pratique de la gestion 
différenciée de nos espaces verts.

Quel est le rôle de ce service ?

Il a une mission de sensibilisation des personnes et 
d’accompagnement des projets. Il a vocation à montrer 
que certes, tout le monde fait du développement, 
mais pas forcément durable. D’abord, beaucoup 
de personnes réduisent le développement durable 
à l’environnement. C’est une erreur. Le dynamisme 
économique et le progrès social ont une place 
déterminante dans l’accompagnement de la 
croissance de la ville et dans nos prises de décisions 
à court, moyen et long terme.  

Nous avons d’abord une mission pédagogique 
à remplir auprès des services municipaux et du 
public. Cette mission est assurée par notre service 
spécialisé qui s’efforce d’intégrer le volet durable à 
chaque lancement de projet. Pour nos concitoyens, 
le développement durable concerne en premier lieu 
l’habitat et la gestion de l’énergie. Nous venons 
d’éditer à ce sujet un guide de l’éco-construction qui 
donne aux futurs bâtisseurs les clés de la construction 
responsable et l’ensemble des contacts utiles pour 
accompagner leurs travaux.

Rencontrez-vous des freins dans 
votre développement ? 

Le plus difficile est de mettre en place une culture 
commune au sein des services municipaux. C’est un 
travail de tous les jours qui passe par la formation du 
personnel et des élus aux problématiques durables. 

Nous avons la chance de compter parmi nous des  
élus très impliqués comme Jean-Marcel Grandame  
ou Marie-Jeanne Delacroix ainsi que leurs équipes,  
respectivement adjoint au maire en charge de la 
politique de la ville et conseillère municipale déléguée 
au cadre de vie. Chacun veille au quotidien à ce que 
notre ville soit en ordre, propre et respectureuse de 
son environnement.

Où en est la ville dans le 
déroulement de son agenda 21 ?

Notre travail est  reconnu au plus haut niveau national. 
Nous avons été labellisés « agenda 21 local » en 
2007, et ce, pour 3 ans. Il s’agit d’une reconnaissance 
officielle du ministère de l’écologie, de l’énergie, 
du développement durable et de la mer. Dans cette 
réussite, nous pouvons citer l’action du CAREP (Centre 
d’Accueil et de Ressource de l’Economie de proximité) 
qui propose toute une série de services dans le 
domaine de la création d’activités et de la formation. 
La ville, quant à elle, a permis la modernisation de 
l’anneau citoyen, la redynamisation du centre-ville, 
la reconquête de l’habitat insalubre, l’aménagement 
urbain, la mise en place du tramway… Ces actions 
représentent la partie visible de notre travail. Nous 
avançons également sur des projets plus  discrets mais 
tout aussi importants. Je pense notamment au chantier 
de l’étang du Vignoble que nous avons lancé il y a 
plus d’un an et qui, sans notre action, serait à l’heure 
actuelle une mare dénuée de vie ou au travail fait sur 
notre futur plan « lumière ».  
Nous sommes conscients que d’importantes marges de 
progrès existent encore en ce sens. Nous souhaitons 
nous engager davantage dans la performance 
énergétique des logements et amplifier nos efforts de 

sensibilisation et d’éducation du grand public. Cela 
représente un travail quotidien que l’ensemble du 
personnel municipal et des élus assure.

Quelles sont les prochaines 
priorités ?

La priorité reste le programme mis en œuvre par 
Dominique Riquet en 2008 qui reprend cet agenda 
21. Nous allons rester en capacité de réaliser les 90 
actions prévues et respecterons nos engagements, 
quartier par quartier. Un agenda 21 ne peut rester 
figé, il doit évoluer afin de garder une dynamique 
forte. Nous travaillons actuellement à la réhabilitation 
des bâtiments municipaux consommateurs d’énergie, 
à la récupération de l’énergie contenue dans les 
tuyaux d’assainissement pour chauffer l’hôtel de ville. 
Grâce aux travaux d’isolation, la nouvelle salle des 
fêtes du faubourg de Cambrai fonctionne à basse 
consommation énergétique.

Comment voyez-vous évoluer  
la notion de développement 
durable ?

J’espère que cette notion entrera dans les mœurs dans 
les années à venir, faute de quoi, il n’y aura plus 
personne pour en parler. Nous sommes aujourd’hui 
confrontés à une urgence environnementale, sociale 
et économique planétaire sans précédent. Si 
nous n’agissons pas ensemble rapidement, il sera 
bientôt trop tard. Le développement durable doit 
s’accompagner inévitablement d’un changement de 
mentalité. La nouvelle génération est sensibilisée, dès 
son plus jeune âge à ces nouvelles problématiques,  
que se soit à la télévision ou à l’école. Je suis 
convaincu, que grâce aux efforts conjoints des 
pouvoirs publics, environnementaux et médiatiques, le 
développement durable sera un réflexe naturel dans 
un avenir proche. C’est la condition indispensable à 
la pérénité de notre environnement, de notre qualité 
de vie et de notre espèce.
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“ le développement 
durable sera un 
réflexe naturel 
dans un avenir 

proche ”


